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 n° 287 322 du 7 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BERLEUR 

Place Georges Ista 28 

4030 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2022, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation « de la décision de rejet d'une demande de (sic) d'autorisation de séjour formulée sur base 

des article (sic) 58 et 9bis de la loi du 15.12.1980 prise le 25.08.2022 et [lui] notifiée le 30.08.2022. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me J. BERLEUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude et a fait acter une déclaration d’arrivée l'autorisant à séjourner en Belgique 

jusqu'au 20 avril 2022 auprès de l’administration communale de la Ville de Liège. 

 

1.2. En date du 7 février 2022, elle a introduit une première demande d'autorisation de séjour de plus de 

trois mois en vue de poursuivre des études en Belgique. Le 28 mars 2022, la partie défenderesse a pris 

une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire en date 

du 30 mai 2022. Un recours a été introduit contre cette mesure d’éloignement auprès du Conseil de 

céans qui l’a annulée par un arrêt n° 287 321 du 7 avril 2023. 

 

1.3. Le 17 août 2022, la requérante a introduit une seconde demande d'autorisation de séjour de plus de 

trois mois en vue de poursuivre des études en Belgique. En date du 25 août 2022, la partie 

défenderesse a pris une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour. 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 30 août 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

« Considérant que le 17/08/2022 l'intéressée a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus 

de 3 mois, en qualité d’étudiante, sur pied de l’article 9 bis et des article (sic) 58 et suivants de la loi du 

15/12/1980 ;  

 

Conformément à l’Art. 60 § 2 : Par dérogation au paragraphe 1er, le ressortissant d'un pays tiers qui est 

déjà admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume pour une durée n'excédant pas nonante 

jours conformément au Titre I, Chapitre II, ou qui est déjà admis ou autorisé à séjourner sur le territoire 

du Royaume pendant plus de nonante jours en une autre qualité, peut introduire sa demande auprès de 

l'administration communale du lieu de sa résidence sur le territoire du Royaume s'il introduit la demande 

avant l'expiration de la durée de validité de ce permis ou de cette autorisation, à condition qu’il soit déjà 

inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur afin d’y suivre des études à temps plein.  

 

Or, force est de constater que l’intéressée n'est pas inscrite dans un établissement d'enseignement 

supérieur afin d'y suivre des études à temps plein.  

 

En conséquence, la demande de séjour de l'intéressée est Rejetée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique, subdivisé en deux branches, « de la violation :  

- des articles 9bis, 58, 60, 61 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

du devoir de minutie ;  

- de l'erreur manifeste d'appréciation ;  

- du principe de proportionnalité,  

- du devoir de motivation formelle ;  

- du principe audi alteram partem ;  

- du droit d’être entendu en tant que principe général du droit de l'Union européenne et du droit belge et 

également consacré dans l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ». 

 

Dans une première branche, après avoir rappelé la portée des dispositions et principes visés au moyen, 

la requérante fait valoir ce qui suit : « La partie défenderesse justifie le rejet de la demande 

d'autorisation de séjour au motif [qu’elle] n'est pas inscrite dans un établissement d'enseignement 

supérieur afin d'y suivre des études à temps plein. 

Or il ressort expressément des documents déposés par [elle] qu'au moment de l'introduction de sa 

demande, elle était inscrite à l'Université de Liège pour l'année académique 2021-2022 en Master en 

sciences géographiques, orientation générale (…). Il y a lieu de considérer [qu’elle] est donc inscrite 

dans un établissement organisé et subsidié par les pouvoirs publics, dans une année préparatoire aux 

études escomptées par [elle] avec un enseignement de plein exercice qui constitue son activité 

principale. 

Son attestation de réussite de crédits établit qu’elle « a été régulièrement inscrite en Master en sciences 

géographiques, orientation générale à finalité lors de l’année académique 2021-2022 et a réussi en date 

du 05/07/2022, les 37 premiers crédits sur 120 crédits de ce programme d'études » […]. 

Par ailleurs, au moment de l'introduction de sa demande le 17.08.2022, [elle] présentait ses examens de 

seconde session en vue de valider des crédits supplémentaires non-acquis de son programme d'étude 

2021-2022. 

Une attestation destinée à l'administration communale mentionne expressément [qu’elle] est 

régulièrement inscrite pour l’année académique 2021-2022 et que l’inscription comprend les sessions 

d'examens » […]. 

 

[Elle] ne comprend donc pas sur quelle base la partie défenderesse a conclu qu'elle n'était pas inscrite 

dans un établissement d’enseignement supérieur au moment de l'introduction de sa demande, le 

17.08.2022. 

La partie adverse viole donc les articles 58, 59 et 60 de la loi du 15.12.1980 ainsi que le devoir de 

motivation formelle. 

En effet, l'une des conditions de l’article 59 de la loi du 15.12.1980 est que l'attestation d'inscription doit 

porter sur un enseignement de plein exercice ou sur un enseignement à horaire réduit si l'étranger 

justifie que cet enseignement constituera son attestation principale et la préparation ou le complément 

d'un enseignement de plein exercice. 



  

 

 

CCE X - Page 3 

L'acte attaqué n'explique nullement en quoi l'attestation d'inscription produite ne répondrait pas aux 

exigences de l’article 59 de la loi du 15.12.1980 [voy. en ce sens CCE, 30.06.2010, n° 45.861 ; CE : 

01.06.1999, n° 80.551). 

De surcroît, [elle] n'était donc pas en mesure de s'inscrire pour l'année académique 2022-2023 dès lors 

qu'elle devait au moment de l'introduction de la demande, présenter ses examens de seconde session. 

En effet, la réinscription dans la même section pour un étudiant précédemment inscrit à l'ULiège en 

2021-2022 ne peut se faire qu'après la proclamation des résultats de la seconde session lorsque 

l'étudiant n'a pas acquis suffisamment de crédits académiques. 

[Elle] n'a pas manqué de faire le nécessaire pour sa réinscription dès que le droit d'inscription lui a été à 

nouveau ouvert. 

Elle dépose dans le cadre de la présente procédure, les documents attestant son inscription pour 

l'année académique 2022-2023 qui débute le 15 septembre 2022 et s'achève le 14 septembre 2023 à 

en (sic) Master en sciences géographiques, orientation générale, à finalité (…). 

La partie défenderesse [ne lui a] par ailleurs jamais notifié une demande de renseignements 

complémentaires ou la transmission de documents afin de vérifier qu'elle était inscrite dans un 

établissement d'enseignement supérieur en Belgique. Elle s'est contenté (sic) de notifier une décision se 

bornant à déclarer [sa] demande d'autorisation de séjour non fondée sans procéder à une recherche 

minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier. 

 

Dès lors qu'au moment de l'introduction de sa demande, [elle] était valablement inscrite pour l'année 

académique 2021-2022, mais n'était pas en mesure de se réinscrire pour l'année académique 2022-

2023 étant donné qu'elle présentait sa seconde session, elle n'est pas en mesure de comprendre la 

motivation de la décision de la partie adverse qui est peu claire quant aux motifs qui ont fondés (sic) la 

décision. 

La décision de rejet de sa demande d'autorisation de séjour viole donc le devoir de minutie et de 

motivation qui s'impose à la partie défenderesse. 

Il convient donc d'annuler la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Quant à ce, le Conseil souligne qu’il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

En l'espèce, la partie défenderesse a estimé que la requérante « […] n'est pas inscrite dans un 

établissement d'enseignement supérieur afin d'y suivre des études à temps plein ». 

 

A cet égard, le Conseil reste sans comprendre, à la suite de la requérante, la raison pour laquelle la 

partie défenderesse a considéré que celle-ci « n'est pas inscrite dans un établissement d'enseignement 

supérieur afin d'y suivre des études à temps plein » alors même qu’elle a déposé à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour temporaire pour études du 17 août 2022 une attestation d’inscription 

émanant du recteur de l’Université de Liège datée du 22 janvier 2022 confirmant que la requérante est 

inscrite pour l’année académique 2021-2022 en « master en sciences géographiques, orientation 

générale à finalité », complétée par une preuve de paiement du minerval pour l’année académique 

2021-2022 et une « attestation destinée à l’administration communale » rédigée également par le 

recteur de l’Université de Liège et datée du 25 novembre 2021 soulignant que la requérante « est 

régulièrement inscrite pour l’année académique 2021-2022 à : « Master en sciences géographiques, 

orientation générale, à finalité. L’inscription comprend aussi les sessions d’examens ». Il s’ensuit que la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour du 25 août 2022 n’est pas suffisamment et 

adéquatement motivée à cet égard et que la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation 

formelle telle que visée notamment à l’article 62 de la loi. 
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3.2. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique est fondée, et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte querellé. Il n’y a pas lieu d’examiner la seconde branche du moyen unique qui, à la 

supposer fondée, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour, prise le 25 août 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 

 

 

 


